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Edito
Madame, Monsieur,  
Chère Mannevillaise, Cher Mannevillais,

À l’heure où j’écris ces mots, la situation sanitaire est 
loin d’être sous contrôle. Certains événements, à l’instar 
des traditionnels vœux du Maire initialement prévus 
samedi 08 janvier, ne pourront malheureusement être 
organisés. 
Janvier est l’occasion de dresser le bilan de l’année écoulée. 

2021 fut une année de travaux, de solidarité, de culture et de jeunesse mais aussi 
d’ambitions écologiques même si les contraintes sanitaires ont continué de rythmer notre 
quotidien. 

-  Travaux, avec la mise en place d’abris bus devant la Viette, le déploiement de la fibre, le 
remplacement des fenêtres et des volets à l’école pour plus de 50 000€, l’enherbage de 
la cour des maternelles, le retrait des peupliers et des mâts dangereux sur le terrain de 
football, la nouvelle accessibilité du cimetière et la fermeture de la réserve foncière, la 
réfection des trottoirs devant l’église et du lotissement la Chesnaye par exemple. 

-  Solidarité, avec des actions caritatives (RECYSOL, ELA, Octobre Rose, SAKADO, 
soutien face à l’incendie d’une maison), la distribution du colis des Aînés, les opérations 
« Nettoyons notre cimetière » et « Nettoyons le chemin du Roy », le développement 
d’initiatives citoyennes (signalement d’animaux errants ou de dangers, la réalisation 
d’une fresque à l’école, la réparation du portillon du court de tennis, la décoration 
et le nettoyage du village, l’entraide), la formation aux premiers secours aux salariés 
volontaires, la signature de la convention du centre aquatique de Canteleu ou de celle 
pour le fauchage des accotements avec Saint-Martin notamment. 

-  Culture et Jeunesse, avec la mise en place du Conseil Municipal des Jeunes, du 
Bootcamp en famille, de l’exposition artistique proposée par Emmanuel Harou, des  
« 3 Mousquetaires » cet été, de la fresque collaborative, de la projection du film sur 
l’histoire de la boucle de seine ou de la célébration du 11 Novembre avec habitants, 
élèves et enseignantes de l’école Louis Pergaud entre autre. 

-  Ambitions écologiques, avec la plantation d’arbres le long du chemin du Roy et dans 
le village, la vente du vieux tracteur diesel, l’acquisition de matériels décarbonnés et 
silencieux, l’installation d’une VMC dans l’école, le suivi des consommations électriques 
ou l’engazonnement du cimetière qui se termine. 

2022 ne sera pas en reste ! 

De nombreux projets verront le jour à Saint-Pierre avec l’étude de l’implantation d’un 
lieu convivial, la future réfection globale du lotissement des Tilleuls, l’achat du véhicule 
électrique, le déploiement de bornes électriques, l’étude du déploiement de la vidéo-
protection, la sensibilisation à l’utilisation du défibrillateur pour tous, la présentation des 
tranches de travaux à l’église, la reprise de l’ancien presbytère ainsi que de nombreux 
événements festifs et culturels tels que la visite du Sénat par le CMJ (Conseil Municipal 
des Jeunes), le cinéma en plein air sans oublier le retour de la vigne à Saint-Pierre et la 
plantation d’un verger!

Nous restons mobilisés et à votre écoute pour continuer de « Faire Vivre notre Village » ! 
Suivez la vie de la commune au quotidien sur notre page Facebook, sur le site internet ou 
en téléchargeant l’application illiwap.

En 2022, célébrez les bons moments, que l’année qui s’ouvre vous apporte plus de joie et 
d’épanouissement dans votre vie. 

Très belle année.
Chaleureusement

Nicolas Amice
Maire de Saint Pierre de Manneville
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ÉTAT CIVIL
MARIAGES
Romain PARENT et Maïté DUPUIS le 10 juillet 2021
Fabien VARON et Mikaëla VASCONCELOS  le 28 août 2021
Cherif MABROUK EL MILIANI et Alexandra PIERCE le 11 
septembre 2021
Johann DUMONT et Sébastien ROBERGE le 18 décembre 2021

NAISSANCE
Nathéo DEBEAUPUITS né le 13 septembre 2021

DÉCÈS
Robert MERY de BELLEGARDE décédé le 27 novembre 2021
Anne-Marie Mery de Bellegarde et ses enfants remercient 
de tout cœur les habitants de Saint-Pierre et des villages 
voisins, de leur présence à la messe de funérailles de 
Robert Mery de Bellegarde, de leurs témoignages d’amitié 
et de leur soutien qui les ont beaucoup touchés.
A la demande des familles, certains noms ne figurent pas sur cette page.

Samedi 12 mars 2022 à 17h00 :  
Réunion publique organisée par le Conseil Municipal 

dans le foyer
Mercredi 16 mars 2022 : 
Formation premiers secours
Du 1er au 15 avril 2022 :  

Exposition itinérante PNRBSN (parc naturel régional 
des boucles de la Seine Normande) dans le foyer

14 mai 2022 :  
Nettoyage citoyen

À partir du 25 mai 2022 :
Festival Voix sur seine

Elections présidentielles :  
le 10 avril 2022 pour le premier tour 

et le 24 avril 2022 pour le second tour
Elections législatives : 

le 12 juin 2022 pour le premier tour
et 19 juin 2022 pour le second tour

(inscription sur les listes électorales en mairie possible jusqu’au 4 mars 2022)

Distribution de sacs :  
les 22 et 23 avril 2022
Journée de la Terre :  

le 22 avril 2022 avec livraison de terreau

SUR  VOTRE 
AGENDA

sous réserve de  
l’évolution de l’épidémie
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infos pratiques
ILLIWAP
Même si de nombreuses personnes 
reçoivent régulièrement les informations 
de notre commune via illiwap, certaines 
nous demandent encore comment s’y 
inscrire.
Voici la démarche à effectuer :

N’hésitez pas à contacter un conseiller 
via la mairie en cas de besoin.

Pour un bien vivre ensemble à Saint-Pierre-de-Manneville

Ne pas empiéter sur le bien-être d’autrui : respecter 
quelques règles simples et de bon sens.

LES BACS DE COLLECTE DES DECHETS 
MENAGERS NE DOIVENT PAS RESTER 

CONSTAMMENT DANS LA RUE 

Les containers sont à mettre 
sur le trottoir la veille de la 
collecte à partir de 18h.

Ils doivent être rentrés par les 
usagers dès que possible après 
le passage de la benne.

Ils sont tolérés jusqu’à la fin du 
jour de collecte.

Les déchets sur la voie publique
La commune effectue un travail d’entretien des 
différentes voies communales. Cependant la propreté 
du village reste l’affaire de tous si nous voulons  
conserver la beauté de nos paysages ruraux. Merci de 
ne pas jeter des déchets sur la voie publique, n’hésitez 
pas non plus à les ramasser.

Les animaux
Les chiens doivent être tenus en laisse. N’oubliez pas de 
vous munir d’un petit sac pour ramasser les éventuelles 
déjections de vos compagnons à quatre pattes.

Elagage
Les propriétaires ou les locataires sont tenus d’élaguer 
régulièrement les végétaux de sorte que ces derniers 
n’empiètent pas sur le domaine public. Les trottoirs 
doivent être maintenus en état de propreté et 
éventuellement tondus régulièrement lorsque qu’ils 
sont enherbés.

Ventes directes à 
« LES JARDINS D’HUGOTINE » 

le vendredi de 16h00 à 19h00

NOUVEAUTÉ

Afin d’uniformiser les horaires d’utilisation d’engins 
bruyants sur la semaine, une modification a été 
délibérée en Conseil Municipal. 
Voici les horaires définitifs : 8h30 12h00 13h30 19h30 
du lundi au samedi et de 10h00 à 12h00 le dimanche 
et jours fériés.

Messieurs, il est parfois tentant d’exposer ses pectoraux, 
merci de réserver ce spectacle à la plage…



Où trouver les documents 
administratifs ?

Combien de temps 
faut-il les garder ?

De nombreux documents peuvent être obtenus directement sur 
internet : www.service-public.fr
- L’extrait de casier judiciaire (bulletin n°3) 
- L’autorisation de sortie de territoire pour les mineurs
- Le certificat d’immatriculation

D’autres sont à se procurer dans la mairie du lieu de son domicile :
-  L’obtention de sa carte électorale après inscription sur liste élec-

torale 
- Le duplicata du livret de famille
- Le recensement citoyen (pour tout jeune âgé de 16 ans)

Certains documents pourront être obtenus dans des mairies 
disposant d’un matériel spécifique (Canteleu, Mont Saint Aignan, 
Le Petit Quevilly…) :
-  La carte nationale d’identité (pré-demande en ligne possible : 

www.ants.gouv.fr)

-  Le passeport biométrique (pré-demande en ligne possible : 
www.ants.gouv.fr)

Durée illimitée
Acte d’état civil
Jugement de divorce et d’adoption
Contrat de mariage
Livret de famille
Diplôme
Titre de propriété immobilière

Durée variable
Pendant la durée de conservation du 
véhicule
Facture d’achat ou de réparation
Certificat de cession
Jusqu’à liquidation des droits à la retraite
Contrat et certificat de travail, bulletin de salaire

10 ans
Assurance-vie
Assurance dommages corporels
Facture de gros travaux dans le logement
Procès-verbaux des assemblées générales de copropriété, 
preuve du paiement des charges, correspondance avec le 
syndic

5 ans
Relevé de compte bancaire, talon de chéquier
Factures d’électricité, de gaz et d’eau
Avis de versement d’allocations familiales

3 ans
Contrat de location, état des lieux, quittance de loyer
Déclaration de revenus et avis d’imposition
Notes de frais professionnels
Procès-verbal - PV - pour amende forfaitaire

2 ans
Contrat d’assurance, ainsi que quittance, avis d’échéance et 
courrier de résiliation d’un contrat
Contrat et justificatif de prêt bancaire
Preuve de restitution de matériel de télécommunication  
(« box »)
Facture de petits travaux dans le logement
Attestation d’entretien annuel d’une chaudière

1 an
Facture de télécommunication (téléphone fixe, mobile et internet)
Certificat de ramonage
Courrier de révision du loyer
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Statistiques sur Saint-Pierre de Manneville – Démographie et logement
Sources : INSEE - Données locales - Parution du 29/09/2021

Population totale de 1968 à 2018 (en personnes)

1982 1990 1999 2006 2011 2016 2018

Population 571 728 774 728 750 921 909

Population par tranches 
d’âges en 2018

2018

0 à 14 ans 21,50 %

15 à 29 ans 11,50 %

30 à 44 ans 22,30 %

45 à 59 ans 19,90 %

60 à 74 ans 18,40 %

75 ans et plus 6,40 %

Population totale 909

Population par sexe en 2018

Hommes Femmes

0 à 14 ans 104 91

15 à 29 ans 53 51

30 à 44 ans 106 97

45 à 59 ans 90 90

60 à 74 ans 75 93

75 à 89 ans 22 28

90 ans et plus 6 3

Population totale 456 453

Comparaison du nombre de logements 
de 1968 à 2018

1990 2006 2013 2016 2018

Résidence
principale

229 271 313 361 377

Résidence
secondaire

13 12 10 13 17

Logement
vacant

6 10 21 25 19

Total 248 293 344 399 413

Ancienneté d’emménagement dans la  
résidence principale en 2018

Nombre  
de 

ménages

Part des 
ménages 

en %

Population 
des 

ménages

Depuis moins 
de 2 ans

24 6,3 % 52

De 2 à 4 ans 63 16,6 % 164

De 5 à 9 ans 75 19,9 % 229

Plus de 10 ans 216 57,2 % 463

Ensemble 377 100,0 % 909

Comparaison de l’équipement automobile des résidences principales en 2008 et 2018

2008 2018

1 voiture 100 36 % 145 36 %

2 voitures ou plus 165 59 % 212 36 %

Total 279 95 % 377 94,60 %

vert = en hausse     rouge = en baisse

Saint Martin de Bosherville 
Pôle Santé 1  

au 5 route de l’abbaye

MÉDECINS GÉNÉRALISTES :
• Dr Danièle COMA-BOUIL-
LON, 02 35 32 15 24
Prise de rendez-vous possible 
via www.rdvmedicaux.com
• Dr Stéphanie GOMARIN,  
02 35 52 39 00
Prise de rendez-vous possible 
via www.Doctolib.fr
• Dr Delphine BOONE,  
02 35 52 39 00
Prise de rendez-vous possible 
via www.Doctolib.fr

SOPHROLOGUE :
• Nadia BARR, 06 63 80 31 78
Sophrologue (RNCP) Stress / 
Douleurs / Sommeil / Maternité
nadia.sophro76@gmail.com 
www.sophrologue-saint- 
martin-de-boscherville.fr
Prise de rendez-vous possible 
via www.Doctolib.fr

INFIRMIÈRES :
• Mme Marie-Line LECONTE, 
02 35 34 26 30
• Mme Adélaïde LECUL,  
02 35 34 26 30

DENTISTE :
• M Guillaume DENIZE,  
02 35 32 51 01

ORTHOPHONISTE :
• Mme Astrid MESNAGE,  
02 35 32 51 09

KINÉSITHÉRAPEUTE :
• Mme Vanessa MARECHAL 
02 32 80 40 60

MASSEUR-KINÉSITHÉRAPEUTE 
DE
Sur RDV. Cabinet et domicile

OSTÉOPATHE :
• Cyril DOOGHE  
06 86 23 82 69
Ostéopathe DO Kinésiologue 
Conseiller sportif

Pôle Santé 2  
au 3 route de l’Abbaye

PSYCHOTRICIENNE  
KINÉSIOLOGUE :
• Fanny LEMMONIER  
06 79 46 07 77

PSYCHOMOTRICIENNE DE, 
KINÉSIOLOGUE, ORTHÉSISTE :
• Sandra LOINEL  
07 87 44 33 00
02 32 91 19 37
Orthopédiste, orthésiste, 
podologiste - 
Appareillage sur mesure
sandraloynelortho@orange.fr
Prise de rendez-vous possible 
via www.Doctolib.fr

PSYCHOLOGUE : 
68 bis route de Duclair
• Nolwenn LEFEBVRE,  
06 87 37 17 49

PHARMACIE : 
5 place de l’abbaye
• Pharmacie Alain VEYRONNET 
02 35 32 03 28  
Fax : 02 35 32 98 77
phie.veyronnet@orange.fr

Sahurs

MÉDECINS GÉNÉRALISTES : 
11, rue de Bas 76113 SAHURS 
02 35 34 11 89
• Dr Olivier LECLER
• Dr Christèle RENAULT

INFIRMIERS/ SOINS À DOMICILE : 
02 35 32 44 57
• Alicia HUE
• Fabrice VAILLANT
• Nora ZAÏA

PÉDICURE / PODOLOGUE :
• Marie DUROT  
06 84 83 39 57

MAISON MÉDICALE
116-117 après 20h00, le week-end et les jours fériés
La filandière, rue Georges Hébert, Déville-lès-Rouen : 02 35 58 76 33

LES SERVICES PRÈS DE CHEZ NOUS

Résidences principales selon le statut d’occupation en 2018

2018

Nombre % Nombre de personnes Ancienneté moyenne d’emménagement en années

Propriétaire 311 82,6 % 747 18,5

Locataire 63 16,6 % 153 20,6

Dont logement HLM loué vide 36 9,5 % 96 8,1

Logé gratuitement 3 0,8 % 9 5,3

Total 377 100,0 % 909 16,7



Vie communale
CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES 

SPORT EN FAMILLE

Jeudi 21 octobre, ont eu lieu les élections des représentants de notre CMJ 
(Conseil Municipal des Jeunes).

Les électeurs, du CE1 au CM2, ont élu Emma CROISEL, Anna DURAND 
AMICE, Nina CARPENTIER, Mahé LECLERC, Liam YOU et Samy 
ZOUAOUI. La parité a été parfaitement respectée !

Félicitations à eux 6 !

L’installation du Conseil Municipal des Jeunes s’est tenue le lundi  
29 novembre. A cette occasion, les jeunes élus se sont vus remettre une 
sacoche républicaine.

Le contexte sanitaire ne nous a malheureusement pas permis de nous 
réunir fréquemment pour l’instant afin d’échanger sur les (nombreuses) 
idées de nos jeunes. Espérons que les projets présentés pourront voir le 
jour très prochainement.

Afin de célébrer la rentrée 
sportivement, la mairie a offert 
aux Mannevillais une séance de 
« sport en famille » animée par 
Jimmy GEULIN, coach sportif, le 
dimanche 29 août 2021 sur le stade 
de football.

Ce moment convivial a rencontré 
un vif succès et sera reconduit dans 
la mesure du possible lors du retour 
des beaux jours.

Suite à une réunion de la commission « affaires sociales », nous réfléchissons actuellement sur les besoins éventuels de certains 
Mannevillais concernant la possibilité de portage de repas sur notre commune. Nous avons notamment comparé les composants 
et les prix de différentes sociétés. Vous pouvez vous rapprocher de la mairie dès maintenant afin de nous indiquer si vous seriez 
intéréssé(e) par ce service et nous préciser pour combien de personne(s) ainsi que le nombre de fois par semaine. (possibilité de 
bénéficier d’un crédit d’impôt)

COLIS DES AÎNÉS 
Comme l’an dernier, des colis gourmands ont été distribués par les membres de la commission « fêtes et cérémonies » lundi 
20 et mardi 21 décembre. Ils étaient destinés aux 184 personnes de 65 ans et plus pour les fêtes de fin d’année. Nous avons 
pu bénéficier d’un tarif préférentiel grâce à Laurent BONNATERRE, Conseiller Régional et Maire de Caudebec lès Elbeuf, 
que nous remercions vivement.

La confection de vos colis a été réalisée par l’E.S.A.T. « LES PAPILLONS BLANCS ».

Nous espérons que la dégustation fut bonne !
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11 NOVEMBRE
Jeudi 11 novembre 2021, nous nous sommes réunis nombreux autour du monument aux morts afin de rendre hommage aux 
héros Mannevillais tombés pour la France.
De nombreux élèves de l’école étaient présents ainsi que les enseignantes pour partager ce moment de recueillement. Nous nous 
sommes retrouvés ensuite afin de partager un verre de l’amitié au Foyer.

FRESQUE  
PARTICIPATIVE
Vendredi 16 octobre 2021, les petits et 
les grands ont eu le plaisir de participer 
à la réalisation d’une fresque ayant 
pour thème la nature. Proposée par le 
collectif rouennais « Les Bons Enfants 
Terribles » et offerte par la mairie, 
l’animation a rassemblé une trentaine 
de personnes. Alison PETIT, Lucile 
SEMINEL et Alex ont ainsi encadré 
trois groupes de 10 artistes munis de 
pinceaux et de craies afin d’embellir le 
mur du tennis un peu trop uni à notre 
goût !

Le résultat est à la hauteur de nos 
espérances : gai et esthétique !

SAUV LIFE
Comme chacun le sait, se former aux gestes de premiers 
secours, c’est potentiellement sauver une vie et malheu-
reusement, personne n’est à l’abri d’un accident. 
Ainsi, votre mairie vous offre la possibilité de vous former 
aux premiers secours « urgence cardiaque » : appeler, masser, 
défibriller.
Cette formation d’une heure est proposée le mercredi 16 
mars, le matin et l’après-midi. Nous proposons à 3 groupes 
de 10 personnes d’en bénéficier sur notre commune.
Merci de compléter le coupon d’inscription joint à remettre 
en mairie avant le mercredi 2 mars 2022. Nous vous 
rappellerons afin de vous donner des précisions sur l’heure.
S’il y a trop de demandes, nous procèderons à un tirage au 

sort. Si vous n’êtes pas 
retenu(e), vous serez 
également informé(e).
Il existe une application 
nommée «Sauv life» que 
nous sommes heureux de présenter ici.
Les citoyens volontaires inscrits sur l’application sont géo-
localisés et ceux se trouvant à proximité sont dirigés, s’ils 
acceptent, vers la victime de l’arrêt cardiaque. Au téléphone, 
le SAMU indique aux citoyens volontaires les gestes qui sau-
vent à effectuer.
Pour se faire connaître, il suffit de télécharger l’application et 
de suivre la démarche d’inscription.

Un accident de la vie, ça peut arriver à tout le monde. Si vous souhaitez être accompagné(e), n’hésitez pas à solliciter l’un des 
membres de la commission « affaires sociales » : Françoise AIRAULT, Stéphanie AMICE, Marie BOISSIN, Sylvie DEVARENNE, 
Ludivine LARSON via le secrétariat de la mairie.

PROJECTION DU FILM  
« AU FIL DES ANS ET DE LA SEINE »
Samedi 11 décembre 2021, au foyer, a eu lieu la projection du film « au 
fil des ans et de la Seine » proposé par Initiatives Jeunes à Saint-Pierre-
de-Manneville.

Plus de 60 personnes présentes pour retracer la vie de la boucle au 
fil des ans. Parmi elles, M. et Mme SCHAPMAN et Mme PASQUIS-
DUMONT, témoins de la mémoire de cette vie « d’avant ».
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Travaux
RÉSEAU MOBILE ORANGE 

POUBELLES

Devant les problèmes de réseau de l’opérateur Orange, 
remontés par de nombreux habitants et signalés par M. le maire, 
des travaux sont en cours. La dégradation de la couverture 
mobile est liée à la résiliation du bail du site du château d’eau de 
St Ouen de Thouberville. Des solutions palliatives sont étudiées 
mais aucun engagement sur les délais de réalisation n’a été fait…

Il fallait faire quelque chose ! Les 
anciennes poubelles inutilisables 
ont été remplacées.

Deux autres ont été ajoutées : une 
près du terrain de tennis et l’autre 
à côté de la machine à pain sur le 
parking.

Plus d’excuse pour ne pas y jeter 
vos détritus !

Dans l’attente 
d’une décision 
concernant 
le devenir de 
la réserve du 
cimetière,  
celle-ci a été 
clôturée. 
Des pieux 
robustes de 
châtaigniers ont 
été plantés.

Chaque commune de la Métropole organise son PPI (plan pluri annuel d’investissement) pour le mandat.
À Saint-Pierre-de-Manneville, nous avons orienté le phasage des travaux par priorité.

Ainsi, l’ensemble du lotissement les Chênes a été repris, il en avait bien besoin !
Viendront ensuite les marquages au sol des places et de la signalisation routière.

Merci à la Métropole Rouen Normandie qui a pris à sa charge 100% des travaux et du financement. 

DÉCORATION VILLAGE
Cette année ce sont la rue Saint Pierre, le Chemin du Roy et la zone devant le Manoir de Villers qui ont été décorés des 
illuminations de Noël (en plus du centre). Une nouvelle fois, nous vous avons proposé de décorer les sapins mis à votre 
disposition et vous avez été au rendez-vous ! Merci à vous tous d’avoir contribué à embellir notre village.



Ces habitants solidaires

NETTOYAGES CITOYENS 

Un grand respect et un immense merci à ceux qui donnent 
de leur temps au quotidien. 

Que ce soit au cimetière depuis l’an dernier ou au chemin du Roy, 
les nettoyages citoyens rassemblent les habitants volontaires pour 

embellir notre village. 

Le pignon du préau de l’école Louis-Pergaud de Saint-Pierre-de-Manneville a 
été repeint pendant les vacances de la Toussaint de la plus belle des manières.

Une fois le matériel nécessaire commandé par la mairie, l’artiste LUSITANO 
(Nicolas Pires pour ses voisins), a peint à la bombe et gracieusement une 
fresque donnant l’impression d’un préau ouvert. Plusieurs clins d’œil à l’école 
Louis Pergaud se sont glissés dans cette œuvre. Les avez-vous repérés ?

« Félins, un regard sur le monde »
Une nouvelle fois nous avons eu la chance 
d’avoir un habitant artiste qui a présenté 
ses 30 œuvres représentants des félins en 
voie de disparition vendredi 19 novembre 
2021 dans le Foyer Rural.
Les enfants de l’école puis les Mannevillais 
en fin de journée ont pu admirer les 
œuvres de cet artiste engagé. De 
chaleureux remerciements à Emmanuel 
Harou qui, en plus de présenter ses 
œuvres, a rappelé aux élèves l’importance 
de protéger les espèces animales.

Après l’achat de matériel 
adéquat pour le court 
de tennis, une nouvelle 
fois, un habitant motivé 
a souhaité donner de 
sa personne. Pour son 
village, Monsieur Landry 
NICOLLE a démonté, 
réparé et remis en état 
le portillon du court de 
tennis bénévolement !

Toujours agréablement surpris de voir à quel point les Mannevillais 
aiment leur village.
Merci à Johann et à son mari pour le désherbage au pied du mur de 
l’ancien presbytère.
Une très belle plus-value pour Saint-Pierre et une vraie démarche éco-
citoyenne.

Saint-Pierre est solidaire et s’est 
associé à l’Opération SAKADO 
menée par l’ADMR pour la 4ème 
année consécutive.
Cette action est destinée à venir 
en aide aux personnes sans 
abris. Le but est de collecter des 
produits de première nécessité 
dans un sac à dos (déjà utilisé 
mais en bon état ou neuf, d’une 
contenance de 30 à 50 litres), que 
vous pouvez remplir avec quatre 
kits d’objets usuels et pratiques :

-  chaleur (pull, chaussettes, bonnet, gants, chaussures, 
couverture, pantalon…), 

-  hygiène et covid (brosse à dents, dentifrice, 
gel douche, rasoirs, mousse à raser, protection 
féminine, Coton tiges, mouchoirs, shampoing, 
papier toilettes, masques, gel, lin-gettes…), 

-  culture et communication (livres, papier à lettres, 
carnet de notes, stylos, lampe de poche, poste 
radio…), 

-  festif (chocolats, conserves de 
qualité, boissons, gourmandises…)

Trois interdits : l’alcool, le tabac et 
l’argent.
Une dizaine de sacs ont pu être 
déposés à l’ADMR cette année.

Suite à l’incendie qu’ils ont subi et qui a ravagé principalement la salle 
de jeu de leur maison, Valentin et ses parents ont été reçus en mairie 
afin de constater l’ampleur de la solidarité dans notre village.
Le petit garçon a pu découvrir et récupérer les jouets mis à sa 
disposition par les donateurs.
Grâce à vos dons, ce sont aussi 325 euros qui ont été récoltés. Un 
grand merci pour cet élan de générosité ; vous avez répondu très 
rapidement à l’appel lancé par la Mairie et nous vous en remercions 
très chaleureusement. 
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ÉCLAIRAGE PUBLIC 
C’était la volonté de la municipalité de réduire le temps d’éclairage public. 

Une goutte d’eau à l’échelle de notre Métropole certes, mais ces petits gestes du quotidien 
sont importants.

À présent, à 22h, d’Hautot sur Seine à Saint-Pierre, le temps est à la contemplation de la 
voûte céleste, sans éclairage public.

CHEMIN DU RENARD 
La haie côté manoir sur la place E. Lacroix a été taillée, l’engazonnement sera 
fait au printemps. Côté route, l’ensemble de la plate-bande sera aménagé.

Le nettoyage du chemin du Renard est en cours. Savez-vous où il se trouve ?

Trois tables de pique-nique seront achetées au printemps, une sera mise 
entre la mairie et le foyer et les deux autres seront installées à proximité du 
terrain de pétanque ainsi qu’une poubelle et un banc.

MÛRIER PLATANE 
Certes jeune, ce mûrier platane 
nouvellement domicilié près du 
terrain de pétanque se parera de 
centaines de feuilles d’ici le printemps.

Ainsi, spectateurs et joueurs pourront 
se reposer, au frais sous cette 
ombrelle naturelle.

4, 3 OU 2 ROUES ! 
Le saviez-vous ? Nous habitons quasiment toutes et tous à 
moins d’un ou deux kilomètres de l’école et pourtant, nous 
y allons en voiture ! En privilégiant le vélo, la trot’ ou même 
la marche, comme certains le font déjà quotidiennement, 
nous ferions un grand geste pour notre planète ! En effet, 
sur environ 180 jours de présence à l’école par an, nous 
pourrions économiser quotidiennement quasiment 194 g  
de CO2 par élève (97g aller et retour sur la base 

  
d’1 kilomètre !) ; soit sur 1 année, 35 kg de CO2 par élève 
venant en voiture pour un si court trajet ; soit l’équivalent de 
l’émission en CO2 pour 20 000 km en TGV !

Si vous aussi voulez faire un geste pour votre santé et votre 
planète, rien de plus simple ! Pour cela équipez-vous en 
toute sécurité d’un gilet jaune, d’un casque, d’une paire de 
gant et d’un vélo (ou tout autre véhicule non motorisé) en 
bon état de fonctionnement ! 

Environnement

Suite à la pollution de l’eau au CVM (chlorure de vinyle monomère) concernant  
32 logements au marais, le conseil municipal a décidé d’envoyer un courrier à l’ARS 
(agence régionale de santé) afin de dénoncer les quantités importantes mesurées  

et de demander un suivi des foyers impactés.

CHEMIN DU ROY  
Nous étions peu nombreux pour le 
nettoyage citoyen du Chemin du Roy, le  
4 septembre 2021 au matin : Marie, Caroline, 
Alexandre, la petite Thaïs et M. Le Maire. 
Merci à M. et Mme LEBRETON pour le coup 
de main en fin de matinée.

Peu nombreux mais efficaces ! Sur environ 100 mètres, nous avons coupé 
ronces, branches qui encombraient le fossé, mais il y a encore du travail à faire !  
La commission environnement a pris contact avec l’Association du Bateau 
de Brotonne qui a la possibilité de nous aider. Moyennant une participation 
financière de 1 200€ pour une intervention de 3 journées, une remise en état de 
l’écoulement de l’eau dans le fossé sera réalisée. Ainsi, nous pourrons retrouver 
la faune et la flore qui y étaient présentes. Une 
taille des arbres est également prévue après avis 
des spécialistes du Parc Naturel Régional des 
Boucles de la Seine Normande. A terme, espérons 
que l’eau pourra à nouveau s’écouler et les iris 
sauvages proliférer.
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LA CHENILLE 
La chenille processionnaire du chêne est présente à 
Saint-Pierre depuis quelques années.

Les poils de ces chenilles présentent des propriétés 
urticantes et peuvent être à l’origine d’atteintes 
cutanées, oculaires, respiratoires ou allergiques chez 
les personnes exposées. Ces effets sur la santé n’impliquent 
pas nécessairement un contact direct avec les insectes : les 
poils peuvent rester présents et être urticants même quand 
les chenilles ne sont plus visibles.

Les premières mesures de prévention consistent à 
limiter les expositions aux poils de chenilles :
•  Eviter de rester sous ou près des arbres colonisés ; ne pas 

toucher les chenilles ni les nids ou les cocons.
•  Ne pas laisser jouer les enfants à proximité d’un arbre 

atteint. Les munir de vêtements à longues manches, de 
pantalons, d’un couvre-chef et éventuellement de lunettes.

•  Eviter de faire sécher du linge sous des arbres contenant 
encore des nids.

•  Ne pas utiliser du linge (serviette, vêtement) qui a été 
posé au sol ; veiller au rangement du linge à l’abri des 
contaminations.

•  Arroser soigneusement les zones concernées de manière 
à faire disparaître dans le sol les poils urticants et réduire 
ainsi les risques de contact de l’allergène avec les enfants.

• Ne pas se frotter les yeux en cas d’exposition.

En cas d’exposition ou de doute d’exposition aux poils 
de chenilles, prendre une douche et changer de 
vêtements.
En cas d’irritation cutanée ou oculaire, de troubles 
respiratoires, et notamment pour les personnes allergiques 
et/ou asthmatiques, consulter rapidement un médecin 
ou un pharmacien et en cas d’urgence appeler le 15.

Vos animaux sont également sensibles aux poils urticants 
des chenilles et peuvent être gravement touchés. Eloignez-
les des zones colonisées par ces chenilles.

Dans tous les cas, signaler à la mairie la présence de nids.

CÔTÉ JARDIN 
CONSERVER VOS GÉRANIUMS EN HIVER
Le géranium est une plante d’origine tropicale et elle ne  survivra pas à l’extérieur dans le 
jardin. Il est donc nécessaire de la mettre à l’abri en hiver.
Retirer les plants de géranium des bacs ou jardinières en faisant en sorte de conserver le 
maximum de racines, à l’aide d’une petite pelle.
Avec un sécateur, enlever les feuilles mortes et tailler le bout de racines.
Placer les plants dans un grand bac dans lequel vous aurez disposé au fond une couche de 
terreau. Ajouter 10 cm de terre pour enfouir la base du géranium.
Entreposer les géraniums dans un espace où le gel est absent, dans un garage ou une 

cabane de jardin par exemple. Arroser une fois par mois pendant l’hiver.
Vous pourrez les rempoter après les gelées au mois de mai dans vos jardinières et leur apporter à ce moment-là de l’engrais. 
Il est aussi possible de cultiver les géraniums comme une plante d’intérieure pendant la période hivernale. 

Pendant que l’hiver nous engourdit et que le jardinage 
n’est pas notre préoccupation majeure intéressons nous 
à des problèmes essentiels. Pour une parfaite croissance 
des végétaux il faut une terre adaptée, de la chaleur, de la 
lumière et de l’EAU.
Nos sols sont majoritairement sableux et ne retiennent 
pas l’eau. Le réchauffement climatique nous apporte de la 
chaleur certes mais aussi plus d’évaporation et moins de 
précipitation.
1ère règle : bien amender les sols avec compost et fumier 
pour retenir l’eau.
Deuxièmement il faut limiter l’évaporation en paillant, en 
filmant ou en cultivant sous tunnel hermétique.
Enfin économiser l’eau du ciel en la récupérant dans une 
citerne en plastique ou en ciment enterrée. Un contenant 

de 3000 litres est un minimum. Une pompe à air, type 
gros aquarium, aèrera l’eau de ce réservoir pour ne pas 
qu’elle croupisse. Une pompe mise en marche par une 
horloge assurera la distribution au goutte à goutte ou 
avec un tourniquet. Ce dispositif permet d’arroser plus 
généreusement mais à bon escient et si possible la nuit. Il 
vous évitera la corvée de l’arrosage.
Cette installation a un coût, environ 3000 euros, qui 
peut être réduit en la faisant soi-même, mais elle réduit 
considérablement votre facture d’eau de ville. De plus, ce 
dispositif peut être relié à vos chasses d’eau ce qui peut 
vous faire faire une économie d’environ 50 litres d’eau par 
personne et par jour !
Et ça marche ! A condition qu’il pleuve… évidemment!

Le Pote âgé

AMIS DU POTAGER ET DE L’ÉCOLOGIE ALLO ! A L’EAU ! 

LES P’TITS TRUCS DE MARIE 
LE YAOURT « FAIT MAISON »
Faire soi-même ses yaourts, sans 
yaourtière c’est possible. Dans une 
cocotte, chauffez à une température de 
52°C un litre de lait entier cru. Retirez-
le du feu et délayez dedans un yaourt 
nature au lait entier du commerce. 
Remplissez 8 pots en verre. Placez 

ceux-ci dans une cocotte préalablement 
ébouillantée. Couvrez hermétiquement. 
Laissez reposer pendant 12h. Placez les 
yaourts au réfrigérateur.
Vous pouvez placer de la confiture faite 
maison au fond de votre yaourt si vous 
le souhaitez.
Bonne dégustation !
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Vie associative
FOYER RURAL 
En septembre, la rentrée du Foyer Rural fut sportive. Après plusieurs mois 
d’arrêts, les adhérents des différents cours de gymnastique ont pu reprendre 
en présentiel et retrouver un temps de détente et de loisirs. 
Pour Halloween, les enfants ont pu participer à différents ateliers pour 
fabriquer des lanternes ou creuser leurs citrouilles offertes par l’association. 
Le dimanche 31 octobre, le foyer s’est rempli de gentils fantômes et autres 
monstres pour « Halloween Party ». Les enfants ont pu s’amuser, danser 
autour d’un goûter et bien sûr des bonbons ! 
Le dimanche 28 novembre, les adhérents de l’activité pétanque ont eu le 
plaisir de se réunir autour d’un bon repas pour fêter la fin de saison. Merci à 
Philippe CALLAIS d’avoir organisé cet agréable moment de convivialité. 
Si la situation sanitaire le permet, nos amis boulistes se réuniront autour de la 
galette des rois le 8 janvier 2022. 
Les 3 et 4 décembre, le Foyer Rural s’est mobilisé pour vous proposer des 
manifestations afin de récolter de l’argent en faveur de l’AFM-Téléthon. Grâce 
à votre générosité, la vente des tickets à gratter, les marches du Téléthon et 
le loto ont permis de reverser la somme de 580€. Merci à vous ! 
Pour les fêtes, un concours de décorations de Noël (extérieur et façade de 
maison) est organisé. Les résultats seront remis le samedi 15 janvier 2022 à 
16h, lors de la galette des rois, si la situation sanitaire le permet. Sinon, les 
résultats seront affichés au foyer et sur notre page Facebook (Foyer Rural 
Saint-Pierre-de-Manneville). 
Pour 2022, le Foyer Rural vous proposera différentes manifestations. Vous 
pouvez déjà noter dans vos agendas, les prochains événements : 
- La chasse aux oeufs ( le 18 avril) 
- Le Printemps de Saint-Pierre (le 23 avril) 
- La foire à tout (le 29 mai) 
- L’art rue Saint-Pierre (les 25 et 26 juin) 
Et plein d’autres surprises ! 
Mais avant de se retrouver, l’ensemble des membres du Foyer Rural vous 
souhaite de passer de bonnes fêtes de fin d’année et tous nos vœux pour  
2022.

Kévin VANNIER 
Président du Foyer Rural

UN CHŒUR CHAMPION DU MONDE 
À SAINT-PIERRE-DE-MANNEVILLE
Vous souvenez vous lors de nos Festivals VOIX SUR SEINE 2017 
et 2018 la Maîtrise de Seine Maritime dirigée par Mathias Charton 
nous avait fortement impressionnés et émerveillés.

Les années se suivent et ce chœur obtient année après année des 
reconnaissances internationales.

Preuve en est, les 38 choristes ont obtenus le titre de 
champions du monde en chant sacré et vice champions en 
gospel lors de la finale mondiale qui a eu lieu à Anvers (Belgique) 
du 30 octobre au 7 novembre 2021. Bravo à eux.

Seule formation française présente, le jeune chœur Presto fondé en 2015 par Mathias Charton a une nouvelle fois remporté 
deux récompenses devant plus de 200 concurrents. Après sa médaille d’or à Venise en 2017. (Suite au concert remarqué le 
24 juin 2017 en l’église de St Pierre de Manneville) et à Göteborg en 2019.

Une preuve s’il en est une du travail de sélection des chœurs présents lors de nos festivals et de la qualité de nos chœurs 
régionaux.

VOIX SUR SEINE adresse à Mathias et ses choristes ses plus vives félicitations et leur souhaite beaucoup de plaisirs partagés 
et de succès musicaux.

Gérard VIEUILLE
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VOIX SUR SEINE 
FESTIVAL DANS NOTRE VALLÉE
« Voix sur Seine » l’association qui fait chanter et enchante 
notre vallée depuis 2009 a dû, pendant deux ans, baisser le 
rideau, raisons sanitaires obligent. Mais en coulisse nous avons 
continué de travailler et le Festival auquel vous pourrez assister 
cette année sera à la hauteur de tous les précédents. Il se 
déroulera durant le week-end de l’Ascension du 25 au 29 mai 
dans les cinq églises des communes de la boucle.
Nous avons coutume d’y accueillir de très grands ensembles. 
Preuve en est, en 2017 et 2018 la Maîtrise de Seine Maritime 
et l’ensemble «Mikrokosmos» étaient nos hôtes et nous avaient 
fortement impressionnés et émerveillés (lire l’article de Gérard 
Vieuille). Ceci prouve le travail de sélection effectué par nos 
administrateurs et la qualité de nos chœurs régionaux. 
Cette année nous pourrons apprécier les ensembles vocaux 
qui avaient été programmés en 2020 : 
 –  Lors du concert d’ouverture, l’église de Sahurs sera, soyons 

en certain, trop petite pour accueillir, le mercredi 25 mai, 
le « Chœur de chambre de Rouen ». Dirigé par Frédéric 
Pineau. Ce chœur se produit dans toute l’Europe. Il a fait 
salle comble le 15 janvier à Paris au théâtre des Champs 
Elysées…

-  Le jeudi de l’Ascension nous investirons  le parc du château 
d’Hautot pour la partie « Chœurs en fête » de notre festival 
en accueillant une douzaine de chorales régionales dont celle 
du Val de Haye.

-  L’ensemble vocal de Dieppe, composé d’une cinquantaine 

de choristes et dirigé par Frédéric Rouillon, nous propose 
un concert axé principalement autour des œuvres du maître 
italien Rossini en l’église de Saint Pierre de Manneville le 
vendredi 27 mai.

-  Le samedi 28 mai à l’église de Quevillon, nous avons pressenti 
un chœur de jeunes chanteurs du lycée Jeanne d’Arc qui 
sauront grâce à leur travail sous la direction d’Emmanuel 
Thiry conquérir le public averti présent ce soir-là.

-  Le chœur de femmes « accord’elles » dirigé par Leila Galeb 
se produira dans la chapelle d’Hautot le dimanche 29 mai à 
11 heures. Il y a toujours une très grande émotion à écouter 
chanter des chœurs dans cette petite église. Gageons, qu’une 
fois encore, Leila et ses amies sauront nous séduire.

-  La réputation du Conservatoire de Rouen n’est plus à 
démontrer. Aussi c’est avec enthousiasme que nous invitons 
pour la 3ème fois Pascal Hellot et les jeunes de la maîtrise. 
Pascal a toujours à cœur de dépoussiérer pour notre plus 
grand bonheur des œuvres tombées un peu dans l’oubli.

Faire apprécier les grands maîtres de la musique et du chant 
choral est notre ambition. L’édition 2022 de notre Festival 
répondra soyons en certains à cet objectif et nous permettra 
d’oublier les deux années blanches que nous venons de vivre. 
Aussi, nous vous conseillons vivement de consulter le site  
« Voix sur Seine » qui précise les lieux, les horaires, les tarifs 
et autres renseignements. Vous pouvez aussi y réserver vos 
places.

Le président 
Francis Caron 
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Entretien

Sofiane ZOUAOUI et sa conjointe Jennifer se sont installés à 
Saint-Pierre en 2013. Leurs enfants nés en 2011, 2014 et 2020 
grandissent dans leur maison de la Viette. Les aînés vont à l’école 
du village. Ces nouveaux, et déjà anciens, habitants incarnent 
une nouvelle génération venue de la ville qui a été séduite par 
notre cadre de vie. Sofiane nous en dit un peu plus …

Quand et comment avez-vous connu Saint-Pierre ?
C’est au collège que j’en ai entendu parler pour la première 
fois par des camarades qui y habitaient. Plus tard, j’y suis venu 
pour des soirées. Nous plaisantions alors car le village nous 
paraissait « perdu » dans la campagne sans connexion internet 
rapide ! Maintenant, je décrirais le lieu comme un « petit village 
de campagne chaleureux où il fait bon vivre » !

Où avez-vous grandi vous-mêmes ?
Je suis un enfant de Canteleu où je suis né il y a 36 ans. Jennifer 
est de la région rouennaise aussi. Nous nous sommes connus 
pendant nos études il y a 19 ans ! Mon père était arrivé d’Algérie 
après l’indépendance et travaillait comme peintre. Ma mère, 
franco-italienne, a grandi au Tréport. J’ai de nombreux frères 
et une sœur.

Comment vous êtes-vous retrouvé habitant de Saint-
Pierre ?
A l’époque, jamais je n’aurais imaginé vivre ici. Je venais d’un 
quartier populaire, avec des gens partout qui vivent tous 
ensemble. Je ne me reconnaissais pas dans ce mode de vie 

contre lequel je n’avais rien par ailleurs. 
Puis, comme d’autres, on a investi pour 
laisser quelque chose à nos enfants. 
C’est d’une maison dont on a eu envie. 
On a pu faire construire une maison 
et c’est ici que notre projet familial a pris forme. Nous en 
sommes très heureux.

Est-ce que le village vous paraît toujours aussi « perdu » ?
Certains de nos amis nous disent que nous habitons «loin». 
Mais de quoi ?! Rouen est à 15 mn, Canteleu à 10 mn. Et puis 
je travaille à Sahurs au sein de l’établissement de l’Idefhi qui 
accueille seize adolescents dans le cadre de sa mission de 
protection de l’enfance. Je suis chargé de l’encadrement de 
nuit. Je crois que ma bonne humeur dans la vie mais ma fermeté 
dans les principes sont utiles à ces enfants aux parcours parfois 
très cabossés. Jennifer, elle, travaille depuis 13 ans dans une 
compagnie d’assurance.

Comment s’est passée l’intégration au sein de Saint-
Pierre ?
Ça n’a pas été facile au début. Nous étions repliés chez nous 
et l’organisation du village ne simplifie pas les choses : les gens 
habitent le village « historique » ou l’un des divers lotissements. 
Ils sont identifiés en fonction de cela avec parfois des a priori. 
C’est dommage. Mais, peu à peu, avec le voisinage puis avec 
l’école, les choses se sont faites. Et on ne chasse pas le naturel ! 
Comme je suis très sociable et de bonne humeur, ça finit pas se 
faire !

Comment vous êtes-vous retrouvé impliqué dans la vie 
du village ?
L’école a été essentielle. C’est le « petit poumon » de notre 
village. Je sais ce qu’est une scolarité en ZEP. Or il y a ici 
une sérénité, une proximité avec l’équipe enseignante, une 
bienveillance, un cadre stable. C’est très apaisant pour les 
enfants. Aussi, j’essaye d’apporter ma contribution en étant 
disponible quand les parents sont sollicités. Je suis aussi 
membre des Commissions École et Culture, Jeunesse et 
Sports du Conseil municipal.

Votre présence au sein du Conseil est une expérience 
nouvelle pour vous ?
Jamais je n’aurais imaginé cela ! J’avais une idée négative de 
la politique. Puis, Nicolas AMICE m’ont proposé de rejoindre 
l’équipe. J’ai accepté parce que j’aime rencontrer et parler 
avec les gens. J’essaye d’être à l’écoute pour apporter ensuite 
des idées. Le plus frustrant est de voir notre élan freiné par 
la situation sanitaire. Des événements ont été annulés ce qui 
accentue la tendance de certains habitants à vivre chez eux. 
Mais je suis d’un tempérament optimiste et cela finira bientôt !

Vous avez aussi une autre particularité pour laquelle les 
gens vous connaissent peut-être.
Je suis appareillé après avoir perdu une jambe dans un accident 
en 2008. Je suis très à l’aise à me promener en short et j’espère 
que ça ne gêne pas certaines personnes. Pour les enfants qui 
me voient tous les jours devant l’école, je crois que ce n’est 
pas un sujet. Ça leur permet peut-être d’avoir une vision 
différente sur le handicap.

On me repère aussi parce que je circule à vélo sur un tricycle 
qui me permet de transporter ma petite dernière de 2 ans ! 
Parmi les projets en cours, j’essaye de motiver les enfants 
(et leurs parents !) à venir en vélo à l’école. C’est bon pour 
l’environnement mais surtout pour eux !
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Nous avons eu l’honneur de recevoir en 
cette rentrée scolaire Mme Catherine Morin 
Dessailly, sénatrice de Seine Maritime, à l’école 
Louis Pergaud. Lors de la visite des locaux, 
elle a pu constater les aménagements et 
investissements réalisés ces derniers mois pour 
le bien-être des élèves.

Le 19 octobre 2021, Mme Poullain, l’enseignante des CM, a invité M. le Maire pour lire « La 
gymnastique des mots » d’Hervé le Tellier dans sa classe lundi 18 octobre.

Cette lecture se faisait pour soutenir activement l’association contre les leucodystrophies (ELA).

ELA : «Courir pour ceux qui ne le peuvent pas...»

Les élèves de l’école Louis Pergaud ont eu l’occasion d’apporter leur soutien à l’association 
ELA en participant à des ateliers pédagogiques sur 
le temps scolaire, qui leur permettaient de «courir 
à la place de ce qui ne le peuvent pas». En effet, à 
travers quelques ateliers liés à la course, les enfants 
ont pu courir en portant fièrement les couleurs de 
l’association. Une journée qui a fortement sensibilisé 
les enfants, qui ont participé avec toute leur énergie 
au profit de cette formidable association!

À cette occasion, la municipalité a souhaité soutenir 
aussi l’association avec un don de 150 euros. 

L’école

Ecole Louis Pergaud
Octobre 2021

Novembre 2021

Les tablettes, c’est super !

CM1/CM2 : Film
« Le trésor
du Petit Nicolas »

CE1-CE2 : Jeux mathématiques

PS-MS / GS-CP : Sortie à la ferme

PS au CM2 : Visite de l’exposition de peinture au foyer sur le 
thème des félins en voie de disparition.

L’équipe enseignante remercie 
l’association des Anciens 

Combattants ainsi que les mariés 
pour leurs dons.

2022 : Meilleurs vœux !



ARTISANS / PRODUCTEURS
COIFFEUSE À DOMICILE  
Sylvie ROLA : 06.87.51.03.80 

GARAGISTE 
Fitzgérald BEURIOT : 02.35.32.07.23

MÉCANIQUE DE PRÉCISION 
Ets Claude LESEURRE  : 02.35.32.07.18 

MENUISERIE 
Thierry VACANDARE : 02.35.32.08.18

PRODUITS DE LA FERME 
FERME DE LA SEINE : 02.35.61.32.24
LES JARDINS D’HUGOTINE : 
06.72.39.98.90 (AMAP)

VENTE DE MIEL ET RECUPERATION 
D’ESSAIMS D’ABEILLES
Alan et Ludivine DRUEL : 06.22.25.03.91 
06.15.73.36.62

HORTICULTURE 
Coralie MAES : 02.35.32.08.38

HÉBERGEMENT/TOURISME 
MANOIR DE VILLERS : 02.35.32.07.02
FERME DE LA SEINE : 02.35.32.07.13
GITE DU VALNAYE : 02.35.32.04.56
GITE DU MARAIS : 08.72.28.60.99 
GITE AU PAS DE L’OURS : 06.88.61.46.86

MAIRIE
Adresse : 9, route de Sahurs - 76113 Saint-Pierre-de-Manneville

Tél. / fax : 02.35.32.07.07 - Courriel : mairie-sg.st-pierre-de-manneville@wanadoo.fr

Ouverture :
Du lundi au vendredi de 7h30 à 12h00 et de 13h00 à 17h00 (uniquement par téléphone 
l’après-midi)
Le mercredi de 7h30 à 11h30 

ENFANCE
École : 02.35.34.62.20
Garderie : 06.02.33.43.46
Crèche : 02.35.65.53.76
Centre de Loisirs, Sahurs : 02.35.32.46.03

SOLIDARITÉ 
CLIC DE MAROMME 02.32.13.58.98
EPICERIE SOLIDAIRE CCMS de Canteleu

SANTÉ A Saint-Pierre-de-Manneville : 
CHIROPRACTIE
Muriel HENGOAT : 02.35.32.09.77

KINÉSITHÉRAPEUTE 
A domicile exclusivement
Clarisse DERVAUX : 06.29.88.64.94

SERVICES PUBLICS
POSTE DE SAHURS : 02 32 80 84 95 
ouverte lundi de 14h00 à 17h00, le mardi 
de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00, 
le mercredi de 14h00 à 17h00, le jeudi 
de 10h00 à 12h00 et 14h00 à 17h00, le 
vendredi de 9h30 à 12h00 et de 14h00 à 
17h00 fermé le samedi.

MÉTROPOLE ROUEN-NORMANDIE
Encombrants, transports, déchetterie... : 
0 800 021 021

LES ELUS A VOTRE ECOUTE
sur rendez-vous pris au secrétariat de mairie 
Présents le samedi matin sur rendez-vous :

Nicolas AMICE, Maire
Françoise AIRAULT, 1ère adjointe
Stéphanie AMICE, 2e adjointe
Pascal BARREAU, 3e adjoint

Votre Députée
Sira SYLLA
12 avenue Léon Blum  
76120 Grand-Quevilly

Vos conseillers départementaux
Brigitte MANZANARES 
Sur rendez-vous à la mairie 
de Saint-Pierre-de-Manneville
brigitte.manzanares@seinemaritime.fr  
ou tel. 06 24 39 48 86.

David LAMIRAY
Prendre rendez-vous au cabinet du 
Maire, Maromme

Retrouvez nous 
sur notre page 

Saintpierredemanneville
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LA MAISON DE LA SANTÉ DE SAINT MARTIN DE BOSCHERVILLE COMPTE DÉSORMAIS :  
3 médecins généralistes, 2 dermatologues, 2 infirmières, 1 dentiste, 1 orthophoniste,  

4 kinésithérapeutes, 2 ostéopathes, 1 sophrologue, 1 orthésiste-podologiste, 1 psychomotricienne.


